CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS
Compte rendu de la réunion du 18 décembre 2008
Pour diffusion : le CME, membres de la commission Jeunesse de la Mairie, l’animatrice du local Jeune, l’Ecole Primaire.
Lieu : Mairie de Saint André sur Orne
	Conseil Municipal des Enfants

	Présent
	Excusé
	Absent

	Margaux ARNOUX  (CE2)
Pauline BREARD (CM2)

Coline CHAPET (CM1)

Akgun CIHAN (CM2)

Daphné LENOBLE (CE2)

Teddy LESOMPTIER (CE2) 
Jérémy LESQUIER (CM1)

Benjamin LUCARZ (CM2)

Juliette RENAULT (CM2)    
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	Représentants de la Mairie :

	Présent
	Excusé
	Absent

	Adjoints : 
Christiane ALEXANDRE

Jackie LAUNAY
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	Conseillers municipaux : 

Dalila CHERIFI 

Michèle CHALET
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	Animatrice du local Adolescents et du Conseil municipal : 

Céline BLANLOT 
	X
	
	


PEDIBUS : 11 élèves 
ORDRE DU JOUR
1) Choix de l’organisation de travail des différentes commissions

2) Réflexion sur l’ouverture des commissions aux enfants ne faisant pas partie du CME
3) Rapport de la décision du Conseil Municipal Adultes concernant l’attribution d’un budget pour le CME

4) Rapport de la commission Personnes Agées

========================================================================

Ouverture de la séance par Mme Dalila CHERIFI
· Adoption du compte rendu CME du 6 novembre 2008

· Signature du « cahier des délibérations » par les élus

· Animation du CME par Céline BLANLOT
Cette dernière demande aux élus si les documents qu’elle fournit (convocation du CME, des commissions) sont compréhensifs par tous.

Elle relève que, lors de la réunion des commissions du mercredi 3 décembre 2008, que quatre élus sur neuf étaient présents.

- Rappel de l’importance de l’engagement de chacun pour le bon fonctionnement du CME.

- Les élus absents ce 3 décembre ont tous justifié leur impossibilité (une raison médicale, un entraînement Foot, trois élus n’ont pas bien lu ou compris la convocation).

Après débat et tour de table, le jour et l’heure des réunions seront notés en haut des convocations.
1) Choix d’une organisation de travail des différentes commissions (vu avec les élus présents le 3 décembre 2008)
Présentation des propositions par  l’élu rapporteur.
- Une commission par mercredi

- Diviser les deux heures du mercredi, à savoir une heure par commission

- Travailler tous ensemble transversalement sur les différentes commissions. 
Après débat et ré explication des buts et objectifs des commissions, les élus ont voté à l’unanimité l’organisation suivante :
Diviser les deux heures du mercredi, à savoir une heure par commission .
• Remaniement des commissions à savoir :
Jérémy s’est inscrit à la commission personnes âgées, Margaux, Daphné, Pauline et Benjamin dans la commission Sports
2) Réflexion sur l’ouverture des commissions aux enfants ne faisant pas partie du CME (commission municipale)

Les élus ont donné leur avis :

· un avis consultatif

· participer aux décisions

· donner des informations

· apprendre la fonction des élus

· enrichir la réflexion et donc les projets

· partager dans un esprit d’ouverture

De ces réflexions, Céline, Michel et Dalila ont expliqué aux enfants ce que recouraient leurs différents avis, à savoir :
Information qui permet d’annoncer, d’expliquer les choix faits, les décisions prises par           les commissions par le biais de la communication faite aux membres non élus de la commission et ce pour une meilleure connaissance des projets, relais avec l’école.

Consultation qui permet aux enfants non élus de donner leur avis ou leur opinion sur les projets des commissions.

Concertation qui consiste à élaborer des projets avec les enfants non élus mais la décision finale revenant aux élus du CME. Les avantages sont de favoriser le débat, d’échanger des idées, des arguments, rapprocher les points de vue. En résumé, la concertation permet de faire    émerger des idées auxquelles on n’a pas pensé et qui améliorent la réflexion et le projet.

La participation, les enfants élus et les autres élaborent collectivement les projets. Ils prennent tous part aux décisions.

Après ces explications, la plupart des enfants sont favorables à ce que des enfants non élus intègrent les commissions mais ils restent réticents à leur participation aux décisions finales. Ils souhaitent garder leurs prérogatives d’élus.
L’heure de fin de conseil arrivant, Céline leur propose de prendre le temps de la réflexion pour la prochaine réunion des commissions qui aura lieu le 7 janvier 2009. Les deux derniers points de l’ordre du jour n’ont pu être abordés
Dalila et Michelle proposent aux jeunes élus de participer aux voeux du Maire le 13 janvier 2009 à 18 heures et ce, afin de faire connaître et de présenter leurs projets.

Sept élus vont préparer leur intervention le mercredi 7 janvier 2009 avec Céline.

Il est proposé au CME de faire aussi des écrits pour les bulletins municipaux, permettant de mettre en lumière leurs actions.

Fin de la séance à 18 heures. 
Prochain CME le 5 février 2009 à 17 H
